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[2018/01] Cour d’appel de Paris (Pôle 1 – Ch. 2), 28 novembre 2017, M. Sheikh 
Mohamed Bin Issa Al Jaber c/ M. Sheikh Salah Inbrahim Al-Hejailan

Arbitrage international. — Recours en annulation. — 1°) Art. 1520-
1° CPC. — Compétence du tribunal arbitral. — Convention de 
conseil et de consultation contenant une clause compromissoire. 
— Accord de rémunération pour une mission d’assistance pour 
la cession d’actions. — Accord ne contenant pas de clause 
compromissoire. — Différend relatif au paiement de l’honoraire 
pour la mission d’assistance. — Recevabilité. — Acte de mission 
contenant une contestation générale de la compétence. — 
Absence de volonté claire et non équivoque de conclure un 
compromis reconnaissant la compétence du tribunal arbitral. 
— Moyen soulevé en temps utile. — Convention-cadre. — Termes 
de la clause compromissoire suffisamment larges pour englober 
les différends nés des accords particuliers. — Commune 
intention des parties d’étendre la clause compromissoire. — 
2°) Art. 1520-2° CPC. — Arbitre. — Impartialité et indépendance. 
— Recevabilité. — Obligation de soulever le moyen dans le 
délai fixé par le règlement d’arbitrage. — Renonciation à se 
prévaloir du grief tiré du défaut d’indépendance. — Grief 
irrecevable. — 3°) Art. 1520-3° CPC. — Mission de l’arbitre. — 
Allégation de refus d’application du droit désigné par la 
clause. — Grief non fondé. — 4°) Art. 1520-4° CPC. — Principe de 
la contradiction. — Allégation d’interrogatoires déséquilibrés. 
— Allégation de prononcé de propos désobligeants. — Nombre 
déséquilibré des avocats des deux parties. — Rejet du grief.

Arbitre. — Arbitrage international. — Impartialité et indépendance. 
— Recevabilité. — Obligation de soulever le moyen dans le 
délai fixé par le règlement d’arbitrage. — Renonciation à se 
prévaloir du grief tiré du défaut d’indépendance. — Griefs 
irrecevables. — Mission de l’arbitre. — Allégation de refus 
d’application du droit désigné par la clause. — Grief non fondé. 
— Principe de la contradiction. — Allégation d’interrogatoires 
déséquilibrés. — Allégation de prononcé de propos 
désobligeants. — Nombre déséquilibré des avocats des deux 
parties. — Rejet du grief.

Clause compromissoire. — Arbitrage international. — Extension. — 
Convention-cadre. — Termes de la clause compromissoire 
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suffisamment larges pour englober les différends nés des 
accords particuliers. — Commune intention des parties d’étendre 
la clause compromissoire.

Recours en annulation. — Arbitrage international. — 1°) Art. 1520-
1° CPC. — Incompétence du tribunal arbitral. — Convention de 
conseil et de consultation contenant une clause compromissoire. 
— Accord de rémunération pour une mission d’assistance pour 
la cession d’actions. — Accord ne contenant pas de clause 
compromissoire. — Différend relatif au paiement de l’honoraire 
pour la mission d’assistance. — Recevabilité. — Acte de mission 
contenant une contestation générale de la compétence. — 
Absence de volonté claire et non équivoque de conclure un 
compromis reconnaissant la compétence du tribunal arbitral. 
— Moyen soulevé en temps utile. — Convention-cadre. — Termes 
de la clause compromissoire suffisamment larges pour englober 
les différends nés des accords particuliers. — Commune 
intention des parties d’étendre la clause compromissoire. — 
Rejet du moyen. — 2°) Art. 1520-2° CPC. — Arbitre. — Impartialité 
et indépendance. — Recevabilité. — Obligation de soulever le 
moyen dans le délai fixé par le règlement d’arbitrage. — 
Renonciation à se prévaloir du grief tiré du défaut 
d’indépendance. — Griefs irrecevables. — 3°) Art. 1520-3° CPC. — 
Mission de l’arbitre. — Allégation de refus d’application du 
droit désigné par la clause. — Grief non fondé. — 4°) Art. 1520-4° 
CPC. — Principe de la contradiction. — Allégation 
d’interrogatoires déséquilibrés. — Allégation de prononcé de 
propos désobligeants. — Nombre déséquilibré des avocats des 
deux parties. — Rejet du grief. — Rejet.

Il ne peut se déduire d’un acte de mission qui développe des objections à la 
juridiction du tribunal arbitral à l’égard de certains seulement des défendeurs, 
et tirées de leur qualité à défendre, mais aussi une contestation générale de la 
compétence de toute juridiction arbitrale, une volonté claire et non équivoque 
de conclure un compromis reconnaissant la compétence du tribunal arbitral à 
l’égard d’un contrat lié.

Le juge de l’annulation contrôle la décision du tribunal arbitral sur sa 
compétence, qu’il se soit déclaré compétent ou incompétent, en recherchant tous 
les éléments de droit ou de fait permettant d’apprécier la portée de la convention 
d’arbitrage et d’en déduire les conséquences sur le respect de la mission confiée 
aux arbitres.

La commune intention des parties ayant été d’étendre la clause compromissoire 
stipulée par la convention-cadre à un accord particulier et les termes de la clause 
étant suffisamment larges pour englober les différends nés des accords particuliers 
conclus dans le cadre de la convention-cadre.

La partie qui, en connaissance de cause, s’abstient d’exercer, dans le délai prévu 
par le règlement d’arbitrage applicable, son droit de récusation, en se fondant sur 
toute circonstance de nature à mettre en cause l’indépendance ou l’impartialité 
d’un arbitre, est réputée avoir renoncé à s’en prévaloir devant le juge de l’annulation.

Les articles de doctrine publiés dans lesquels l’un des arbitres prendrait parti en 
faveur de l’extension des clauses compromissoires dans les groupes de contrats 
étant des éléments d’information qui étaient publics à la date de désignation de cet 
arbitre, tout comme l’intervention de cet arbitre dans des colloques auxquels 
participait également l’une des parties et peu important que ces informations 
n’aient pas figuré dans la déclaration d’indépendance, le recourant qui n’a pas 
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exercé de recours en récusation dans le délai du règlement CCI fixé à trente jours 
à partir de la notification de la désignation de cet arbitre n’est plus recevable à se 
prévaloir des mêmes griefs devant le juge de l’annulation.

Le recourant ayant, en connaissance de cause, renoncé à former une demande 
de récusation fondée sur les propos de l’arbitre au cours de l’arbitrage, est réputé 
avoir renoncé à se prévaloir de ce grief devant le juge de l’annulation.

Le principe de la contradiction exige seulement que les parties aient pu faire 
connaître leurs prétentions de fait et de droit et discuter celles de leur adversaire 
de telle sorte que rien de ce qui a servi à fonder la décision des arbitres n’ait 
échappé à leur débat contradictoire.

La durée et la consistance des auditions de témoins ou de parties peuvent varier 
en fonction de la question en litige et de la pertinence des témoignages sans qu’en 
résulte une atteinte aux droits de la défense et à l’égalité des armes.

Le fait que le demandeur ait tenu des propos étrangers au litige, ou même 
désobligeants, ne constitue pas une atteinte au principe du contradictoire ni aux 
droits de la défense, dès lors que l’autre partie était en mesure d’y répondre.

Le nombre d’avocats assistant chacune des parties était laissé à l’appréciation 
de chacune d’elles et est sans influence sur le respect du principe de la contradiction.

L’allégation d’un renversement de la charge de la preuve quant à l’intention 
d’étendre la clause compromissoire invite la cour à une révision au fond de la 
sentence qui n’est pas permise au juge de l’annulation.

N° rép. gén. : 16/00194. mme Guihal, prés., mme Salvary, m. Lecaroz, cons. 
— mes Kannoun, Alix et Pinsolle, av. — décision attaquée : sentence rendue 
à paris le 17 novembre 2015. — rejet.

[2018/02] Cour d’appel de Paris (Pôle 1 – Ch. 1), 5 décembre 2017, République 
Togolaise c/ SAS Accor Afrique et autres

Arbitrage international. — Recours en annulation. — Arbitre. — 
Compétence du tribunal arbitral. — Clause compromissoire. — 
Portée de la clause compromissoire. — Interprétation de la 
clause. — Recherche de la commune intention des parties. — 
Effet utile. — Volonté des parties de recourir à l’arbitrage.

Clause compromissoire. — Arbitrage international. — Portée de la 
clause compromissoire. — Interprétation de la clause. — 
Recherche de la commune intention des parties. — Effet utile. 
— Volonté des parties de recourir à l’arbitrage.

Recours en annulation. — Arbitrage international. — Art. 1520-1° 
CPC. — Arbitre. — Compétence du tribunal arbitral. — Portée 
de la clause compromissoire. — Interprétation de la clause. — 
Recherche de la commune intention des parties. — Effet utile. 
— Volonté des parties de recourir à l’arbitrage. — Rejet.

Le juge de l’annulation contrôle la décision du tribunal arbitral sur sa 
compétence, qu’il se soit déclaré compétent ou incompétent, en recherchant tous 
les éléments de droit ou de fait permettant d’apprécier la portée de la convention 
d’arbitrage et d’en déduire les conséquences sur le respect de la mission confiée 
aux arbitres.
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Il est de principe en droit international de l’arbitrage que l’interprétation des 
contrats consiste à rechercher quelle a été la commune intention des parties plutôt 
que de s’arrêter au sens littéral des termes. Cette recherche doit notamment 
s’inspirer du principe de l’effet utile qui présume que les parties ont entendu 
donner une portée effective aux stipulations qu’elles ont introduites dans leurs 
conventions.

Doit être rejeté le moyen tiré de l’article 1520-1° du Code de procédure civile 
dès lors que la volonté des contractants de recourir à l’arbitrage sous l’égide de la 
Chambre de commerce internationale résulte clairement de la clause litigieuse et 
que le contrat ne prévoit d’ailleurs pas d’autre mode contentieux de règlement 
des différends sauf l’intervention du juge des référés pour ordonner l’expulsion 
des lieux loués. La clause compromissoire ne saurait donc s’entendre en un sens 
qui priverait d’efficacité l’intervention des arbitres en scindant un même litige entre 
la juridiction arbitrale et des juridictions étatiques de fond.

N° rép. gén. : 15/24961. mme Guihal, prés., mme Salvary, m. Lecaroz, cons. 
— mes Pinna, Aquereburu, Tchalim, Seraglini et Betto, av. — décision 
attaquée : sentence arbitrale du 6 novembre 2015 et ordonnance d’exequatur du 
président du Tribunal de grande instance de paris rendue le 23 novembre 2015. 
— rejet.

[2018/03] Cour d’appel de Paris (Pôle 1 – Ch. 1), 19 décembre 2017, M. Sabri 
Demmane c/ M. Bruno Parentg de Petkowski d’Ostoja et autres

Arbitre. — Constitution du tribunal arbitral. — Indépendance et 
impartialité. — Art. 1466 CPC. — Nécessité d’invoquer le grief 
en temps utile. — Allégation de défaut de déclaration 
d’indépendance. — Déclaration d’absence de lien avec les 
parties. — Absence de formalisme.

Principe de la contradiction. — Allégation de dépôt de conclusions 
tardif. — Calendrier de procédure décalé par un malentendu. 
— Absence de fait ou argument nouveau dans les conclusions. 
— Production de pièces par les demandeurs en délibéré. — 
Art. 1476 al. 2 CPC. — Respect du principe de la contradiction.

Recours en annulation. — 1°) Art. 1492-2° CPC. — Constitution du 
tribunal arbitral. — Indépendance et impartialité. — Art. 1466 
CPC. — Nécessité d’invoquer le grief en temps utile. — Allégation 
de défaut de déclaration d’indépendance. — Déclaration 
d’absence de lien avec les parties. — Absence de formalisme. — 
Rejet du grief. — 2°) Art. 1492-3° CPC. — Arbitre. — Mission. — 
Amiable composition. — 3°) Art. 1492-4° CPC. — Principe de la 
contradiction. — Allégation de dépôt de conclusions tardif. 
— Calendrier de procédure décalé par un malentendu. — 
Absence de fait ou argument nouveau dans les conclusions. — 
Production de pièces par les demandeurs en délibéré. — Art. 1476 
al. 2 CPC. — Respect du principe de la contradiction. — 
4°) Art. 1492-5° CPC. — Violation de l’ordre public. — Amiable 
composition. — Moyen irrecevable. — 5°) Art. 1480 et 1492-6° CPC. 
— Défaut de mention relative à la majorité des arbitres. — 
Signature des trois arbitres sur la sentence. — Présomption 
de majorité. — 6°) Absence de formule « après en avoir délibéré » 
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— Grief ne correspondant pas à une cause d’annulation. — 
7°) Expiration du délai pour rendre la sentence. — Expiration 
du délai le 20 avril 2016. — Sentence datée du 18 avril 2016. — 
Sentence notifiée le 2 mai 2016. — Indication de la date sur la 
sentence faisant foi jusqu’à inscription de faux.

Suivant l’article 1466 du Code de procédure civile : « La partie qui, en 
connaissance de cause et sans motif légitime, s’abstient d’invoquer en temps utile 
une irrégularité devant le tribunal arbitral est réputée avoir renoncé à s’en 
prévaloir ».

En signant l’acte de mission énonçant que « chacun des trois arbitres a accepté 
sa mission et rempli sa déclaration d’indépendance qui lui permet d’accepter sa 
mission. En tant que de besoin, chacun d’eux déclare n’avoir aucun lien avec les 
parties », le recourant a renoncé à soutenir que les arbitres n’avaient pas souscrit 
de déclaration d’indépendance, celle-ci n’étant, au demeurant, soumise à aucun 
formalisme et pouvant résulter de la mention dans l’acte de mission de l’absence 
de lien avec les parties

Exerce sa mission d’amiable compositeur le tribunal arbitral qui a énoncé dans 
son dispositif qu’il statuait en amiable composition et a indiqué qu’il ne trouvait 
pas dans les circonstances de l’espèce matière à atténuer les conséquences de 
l’application de la clause de non-concurrence stipulée par le contrat ; alors qu’en 
ce qui concerne la clause pénale, le recourant ne démontre pas qu’il en ait demandé 
aux arbitres la mitigation.

Ne méconnaît pas le principe de la contradiction le fait qu’un mémoire ait été 
déposé en dehors des délais prévus par le calendrier de procédure et deux jours 
avant l’audience dès lors, d’une part, que le calendrier s’est trouvé décalé par le 
malentendu initial et que, d’autre part, le recourant ne fait état d’aucun fait ou 
argument précis, nouvellement exposé dans le mémoire adverse, et qu’il aurait été 
hors d’état de réfuter.

Aux termes de l’article 1476 alinéa 2 du Code de procédure civile : « Au cours 
du délibéré, aucune demande ne peut être formée, aucun moyen soulevé et aucune 
pièce produite, si ce n’est à la demande du tribunal arbitral ». En retenant les seules 
pièces produites au cours du délibéré en conformité avec une précédente décision, 
et en écartant les autres, le tribunal arbitral, loin de méconnaître le principe de la 
contradiction, en assure au contraire le respect.

Le moyen tiré de l’ordre public de protection est irrecevable, dès lors qu’en 
stipulant dans les statuts de la société une clause d’arbitrage en amiable composition, 
et en réitérant ce choix dans l’acte de mission, les parties ont affranchi le tribunal 
arbitral du respect des règles d’ordre public de protection.

La signature des trois arbitres qui figure sur la sentence querellée emporte 
présomption de majorité.

L’absence de la formule « après en avoir délibéré » n’est pas une cause 
d’annulation de la sentence.

Les énonciations par lesquelles la sentence indique la date à laquelle elle a été 
rendue font foi jusqu’à inscription de faux.

N° rép. gén. : 16/11404. mme Guihal, prés., mme Salvary, m. Lecaroz, cons. 
— mes Demmane et Pimont, av. — décision attaquée : sentence arbitrale 
rendue à paris le 18 avril 2016. — rejet.
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[2018/04] Cour de cassation (1re Ch. civ.), 10 janvier 2018, République du Congo 
c/ Commissions Import Export (Commisimpex)

Arbitrage international. — Immunités. — Immunité d’exécution des 
Etats. — Mission diplomatique. — Conditions. — Nécessité d’une 
renonciation expresse et spéciale.

Immunités. — Immunité d’exécution des Etats. — Mission diplomatique. 
— Conditions. — Nécessité d’une renonciation expresse et 
spéciale.

La loi n° 2016-1691 du 9 décembre 2016 a introduit, dans le Code des procédures 
civiles d’exécution, deux nouvelles dispositions. Selon l’article L. 111-1-2 de ce 
code, sont considérés comme spécifiquement utilisés ou destinés à être utilisés par 
l’Etat à des fins de service public non commerciales les biens, y compris les 
comptes bancaires, utilisés ou destinés à être utilisés dans l’exercice des fonctions 
de la mission diplomatique de l’Etat ou de ses postes consulaires ; aux termes de 
l’article L. 111-1-3, des mesures conservatoires ou des mesures d’exécution forcée 
ne peuvent être mises en œuvre sur les biens, y compris les comptes bancaires, 
utilisés ou destinés à être utilisés dans l’exercice des fonctions de la mission 
diplomatique des Etats étrangers ou de leurs postes consulaires, de leurs missions 
spéciales ou de leurs missions auprès des organisations internationales qu’en cas 
de renonciation expresse et spéciale des Etats concernés.

Ces dispositions législatives, qui subordonnent la validité de la renonciation par 
un Etat étranger à son immunité d’exécution, à la double condition que cette 
renonciation soit expresse et spéciale, contredisent la doctrine isolée résultant de 
l’arrêt du 13 mai 2015, mais consacrent la jurisprudence antérieure ; certes, elles 
concernent les seules mesures d’exécution mises en œuvre après l’entrée en vigueur 
de la loi et, dès lors, ne s’appliquent pas au présent litige ; toutefois, compte tenu 
de l’impérieuse nécessité, dans un domaine touchant à la souveraineté des Etats et 
à la préservation de leurs représentations diplomatiques, de traiter de manière 
identique des situations similaires, l’objectif de cohérence et de sécurité juridique 
impose de revenir à la jurisprudence confortée par la loi nouvelle.

arrêt n° 3 Fs-p+B+i, pourvoi n° F 16-22.494 — mme Batut, prés., 
m. Acquaviva, cons. rapp., mme Wallon, cons. doy. — SCP Rousseau et 
Tapie, SCP Ortscheidt, av. — décision attaquée : paris (pôle 4 – ch. 8), 
30 juin 2016 — annulation sans renvoi.

[2018/05] Cour de cassation (2e Ch. civ.), 11 janvier 2018, M. Pierre Estoup c/ 
M. Didier Courtoux et autres

Recours en révision. — Tierce opposition. — Recours dirigé contre 
l’arrêt rendu sur recours en révision. — Fonction 
juridictionnelle de l’arbitre. — Interdiction pour l’arbitre 
de former tierce opposition contre la décision de rétractation 
de la sentence. — Indifférence du risque d’action en 
responsabilité civile. — Tierce opposition irrecevable.

Tierce opposition. — Recours dirigé contre l’arrêt rendu sur 
recours en révision. — Fonction juridictionnelle de l’arbitre. 
— Interdiction pour l’arbitre de former tierce opposition 
contre la décision de rétractation de la sentence. — 
Indifférence du risque d’action en responsabilité civile. — 
Tierce opposition irrecevable.
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Voies de recours. — Tierce opposition. — Recours dirigé contre 
l’arrêt rendu sur recours en révision. — Fonction 
juridictionnelle de l’arbitre. — Interdiction pour l’arbitre de 
former tierce opposition contre la décision de rétractation de 
la sentence. — Indifférence du risque d’action en responsabilité 
civile. — Tierce opposition irrecevable.

Nul ne pouvant être juge et partie, d’une part, l’arbitre exerçant une fonction 
juridictionnelle lui interdisant de demander que lui soit déclarée inopposable la 
décision dont l’objet était de rétracter les sentences auxquelles il avait participé, 
même si un vice qui entacherait ladite décision pourrait fonder une action en 
responsabilité civile ultérieure, d’autre part, étant inopérant le grief tiré de 
l’allégation d’un excès de pouvoir qui aurait été commis par la juridiction saisie 
du recours en révision, celui-ci n’étant pas de nature à permettre d’écarter les 
conditions d’intérêt et de qualité pour agir inhérentes à l’exercice de toutes les voies 
de droit, c’est à bon droit et sans méconnaître le droit à un recours effectif qu’une 
cour d’appel déclare irrecevable la tierce opposition formée par l’un des arbitres 
dont la sentence a été rétractée.

arrêt n° 23 F-p+B, pourvoi n° X 16-24.740 — mme Flise, prés., mme Brouard-
Gallet, cons. doy. rapp., m. Pimoulle, cons. — SCP Fabiani, Luc-Thaler et 
Pinatel, SCP Célice, Soltner, Téxidor et Périer, av. — décision attaquée : 
paris (pôle 1 – ch. 1), 27 septembre 2016 — rejet.

[2018/06] Cour d’appel de Paris (Pôle 1 – Ch. 1), 16 janvier 2018, Société MK 
Group c/ SARL Onix et autre

Arbitrage international. — Recours en annulation. — Ordre public 
international. — Lois de police étrangères. — Refus d’exéquatur 
dans le pays dont les lois de police ont été méconnues. — 
Circonstance en principe indifférente. — Distinction ordre 
public international et lois de police étrangères. — Autorisation 
administrative d’exploitation obtenue par des manœuvres 
frauduleuses. — Méconnaissance de l’ordre public.

Ordre public. — Ordre public international. — Lois de police 
étrangères. — Refus d’exéquatur dans le pays dont les lois 
de police ont été méconnues. — Circonstance en principe 
indifférente. — Distinction ordre public international et lois 
de police étrangères. — Autorisation administrative 
d’exploitation obtenue par des manœuvres frauduleuses. — 
Méconnaissance de l’ordre public. 

Recours en annulation. — Art. 1520-5° CPC. — Violation de l’ordre 
public. — Allégation de méconnaissance de lois de police 
étrangères. — Refus d’exéquatur dans le pays dont les lois 
de police ont été méconnues. — Circonstance en principe 
indifférente. — Distinction ordre public international et 
lois de police étrangères. — Autorisation administrative 
d’exploitation obtenue par des manœuvres frauduleuses. — 
Méconnaissance de l’ordre public. — Annulation.

Si la mission de la cour d’appel, saisie en vertu de l’article 1520 du Code de 
procédure civile, est limitée à l’examen des vices énumérés par ce texte, aucune 
limitation n’est apportée au pouvoir de cette juridiction de rechercher en droit et 
en fait tous les éléments concernant les vices en question.
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L’ordre public international au regard duquel s’effectue le contrôle du juge de 
l’annulation s’entend de la conception qu’en a l’ordre juridique français, c’est-à-
dire des valeurs et des principes dont celui-ci ne saurait souffrir la méconnaissance 
même dans un contexte international ; que ce n’est que dans cette mesure que des 
lois de police étrangères peuvent être regardées comme relevant de l’ordre public 
international, de sorte qu’il est en principe indifférent que la sentence soumise au 
juge français ait fait l’objet d’un refus d’exequatur pour violation de l’ordre public 
dans l’Etat dont les dispositions de police s’appliquent au contrat litigieux.

La résolution de l’Assemblée générale des Nations-Unies en date du 14 décembre 
1962 exprime un consensus international sur le droit des Etats de subordonner à 
une autorisation préalable l’exploitation des ressources naturelles situées sur leur 
territoire et de soumettre à leur contrôle les investissements étrangers dans ce 
domaine. Les dispositions par lesquelles, dans le respect du droit international, les 
Etats expriment leur souveraineté sur leurs ressources naturelles relèvent donc de 
l’ordre public international.

Viole de manière manifeste, effective et concrète l’ordre public international et 
doit donc être annulée la sentence, qui a pour effet de conférer un titre juridiquement 
protégé dans l’ordre international sur un investissement réalisé grâce à l’obtention 
frauduleuse d’une autorisation administrative à laquelle la législation de l’Etat de 
l’investissement subordonnait l’exploitation des ressources naturelles sur son 
territoire.

N° rép. gén. : 15/21703. mme Guihal, prés., mme Salvary, m. Lecaroz, cons. 
— mes Valentini et Adeline, av. — décision attaquée : sentence rendue à 
paris le 13 octobre 2015. — annulation.

[2018/07] Cour d’appel de Paris (Pôle 1 – Ch. 1), 16 janvier 2018, Legal Department 
du Ministère de la Justice de la République d’Irak c/ société Fincantieri Cantieri 
Navali Italiani Spa et autre

Arbitrage international. — Recours en annulation. — Compétence 
du tribunal arbitral. — Grief fondé sur l’irrecevabilité des 
demandes. — Moyen irrecevable. — Principe de la contradiction. 
— Moyen non fondé. — Ordre public international. — Embargo 
contre l’Irak. — Interdiction d’accueillir des demandes liées à 
l’exécution d’un contrat affectée par l’embargo. — Allégation 
de privation du droit à un procès équitable. — Absence de 
déni de justice. — Absence de violation de l’ordre public 
international.

Ordre public. — Arbitrage international. — Embargo contre l’Irak. 
— Interdiction d’accueillir des demandes liées à l’exécution 
d’un contrat affectée par l’embargo. — Allégation de privation 
du droit à un procès équitable. — Absence de déni de justice. 
— Absence de violation de l’ordre public international.

Recours en annulation. — Arbitrage international. — 1°) Art. 1520-
1° CPC. — Compétence du tribunal arbitral. — Grief fondé 
sur l’irrecevabilité des demandes. — Moyen irrecevable. — 
2°) Art. 1520-4° CPC. — Principe de la contradiction. — Moyen 
non fondé. — 3°) Art. 1520-5° CPC. — Ordre public international. 
— Embargo contre l’Irak. — Interdiction d’accueillir des 
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demandes liées à l’exécution d’un contrat affectée par 
l’embargo. — Allégation de privation du droit à un procès 
équitable. — Absence de déni de justice. — Absence de violation 
de l’ordre public international. — Rejet.

La mission de la cour, saisie d’un recours en annulation d’une sentence arbitrale 
internationale, est limitée à l’examen des vices limitativement énumérés par 
l’article 1520 du Code de procédure civile.

Le moyen qui critique une décision des arbitres portant non sur leur compétence 
mais sur la recevabilité des prétentions qui leur étaient soumises, est irrecevable.

La sentence qui, après que la République d’Irak a été mise en mesure de discuter 
la portée des sanctions adoptées par le Conseil de Sécurité des Nations Unies et 
d’un règlement communautaire pris pour leur application, déclare ses prétentions 
irrecevables comme comprises dans le champ d’application de dispositions 
interdisant d’accueillir les demandes liées à un contrat dont l’exécution avait été 
affectée directement ou indirectement, en totalité ou en partie, par les mesures 
d’embargo, n’est pas entachée de déni de justice et ne comporte aucune violation 
manifeste, effective et concrète de l’ordre public international.

Le principe de la contradiction exige seulement que les parties aient pu faire 
connaître leurs prétentions de fait et de droit et discuter celles de leur adversaire 
de telle sorte que rien de ce qui a servi à fonder la décision des arbitres n’ait 
échappé à leur débat contradictoire.

N° rép. gén. : 16/05996. mme Guihal, prés., mme Salvary, m. Lecaroz, cons. 
— mes Rouche et Malinvaud, av. — décision attaquée : sentence préliminaire 
rendue à paris le 18 juin 2006 et sentence finale rendue le 5 février 2007. 
— rejet.

[2018/08] Cour d’appel de Paris (Pôle 1 – Ch. 1), 23 janvier 2018, M. Christian 
Cabiron et autre c/ SA ITM Entreprises

Amiable composition. — Respect de la mission. — Pouvoir de modifier 
ou de modérer les conséquences des stipulations contractuelles. 
— Respect devant résulter de la motivation de la sentence.

Recours en annulation. — Art. 1492-3° CPC. — Arbitre. — Mission. — 
Amiable composition. — Pouvoir de modifier ou de modérer 
les conséquences des stipulations contractuelles. — Respect 
devant résulter de la motivation de la sentence. — Rejet.

La clause d’amiable composition est une renonciation conventionnelle aux 
effets et au bénéfice de la règle de droit, les parties perdant la prérogative d’en 
exiger la stricte application et les arbitres recevant corrélativement le pouvoir de 
modifier ou de modérer les conséquences des stipulations contractuelles dès lors 
que l’équité ou l’intérêt commun bien compris des parties l’exige.

Le respect par le tribunal arbitral de sa mission ne saurait se déduire des 
références formelles de la sentence à l’équité mais doit résulter de la motivation 
de la sentence elle-même.

N° rép. gén. : 16/12618. mme Guihal, prés., mme Salvary, m. Lecaroz, cons. 
— mes Tourné et Chemama, av. — décision attaquée : sentence du 19 mai 
2016. — rejet.
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[2018/09] Cour d’appel de Paris (Pôle 1 – Ch. 1), 23 janvier 2018, SA Sovarex c/ 
SA Cargill SLU

Arbitrage international. — Recours en annulation. — Sentence 
rendue à l’étranger. — Sentence revêtue de l’exequatur. — 
Formation d’un recours en annulation. — Art. 125 CPC. — Relevé 
d’office de l’irrecevabilité. — Irrecevabilité.

Recours en annulation. — Arbitrage international. — Sentence 
rendue à l’étranger. — Sentence revêtue de l’exequatur. — 
Formation d’un recours en annulation. — Art. 125 CPC. — Relevé 
d’office de l’irrecevabilité. — Irrecevabilité.

Il n’y a pas de recours en annulation ouvert contre une sentence arbitrale 
rendue à l’étranger ; un tel recours est irrecevable, l’irrecevabilité devant être 
soulevée d’office sur le fondement de l’article 125 CPC.

N° rép. gén. : 16/15258. mme Guihal, prés., mme Salvary, m. Lecaroz, cons. 
— mes Simon et Quint, av. — décision attaquée : sentence rendue à Londres 
le 10 avril 2014. — irrecevabilité.

[2018/10] Cour d’appel de Paris (Pôle 1 – Ch. 1), 30 janvier 2018, M. Eric Malaquin 
et autre c/ SAS Terre de France

Voies de recours. — Sentence arbitrale. — Déclaration d’appel. — 
Allégation d’insuffisances du système informatique des avocats 
pour former un recours en annulation. — Possibilité de 
sélectionner l’onglet « autre recours à la diligence des 
parties ». — Indifférence de l’invocation des moyens tirés de 
l’article 1492 CPC sur la qualification de la voie de recours. 
— Irrecevabilité.

Recours en annulation. — Recours improprement qualifié de 
déclaration d’appel. —Allégation d’insuffisances du système 
informatique des avocats pour former un recours en annulation. 
— Possibilité de sélectionner l’onglet « autre recours à la 
diligence des parties ». — Indifférence de l’invocation des 
moyens tirés de l’article 1492 CPC sur la qualification de la 
voie de recours. — Irrecevabilité.

Le système informatique des avocats (RPVA) ne les oblige pas à interjeter appel 
d’une sentence arbitrale mais leur permet au contraire de saisir cette cour d’un 
recours en annulation dirigé contre une telle sentence en sélectionnant l’onglet 
« autre recours à la diligence des parties », de sorte que les parties peuvent donc 
valablement former un tel recours.

Le fait que des conclusions tendent à l’annulation de la sentence et invoquent 
les moyens tirés de l’article 1492 du Code de procédure civile n’a pas pour effet 
de modifier la qualification de la voie de recours, improprement exercée qui résulte 
de l’acte de saisine de la juridiction. 

N° rép. gén. : 15/24612. mme Guihal, prés., mme Salvary, m. Lecaroz, cons. 
— mes Malle et Delattre, av. — décision attaquée : sentence du 26 mai 2015. 
— irrecevabilité.
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[2018/11] Cour d’appel de Paris (Pôle 1 – Ch. 1), 27 février 2018, Société Riseria 
Prodotti del Sole c/ SAS Scamark

Arbitrage international. — Recours en annulation. — 1°) Art. 1520-
3° CPC. — Arbitre. — Mission. — Allégation d’absence de prise 
en compte des contestations du rapport d’expertise. — Moyen 
invitant à une révision au fond interdite au juge de l’annulation. 
— Allégation d’omission de statuer. — Grief non constitutif 
d’un cas d’ouverture du recours en annulation. — Faculté de 
ressaisir les arbitres. — 2°) Art. 1520-5° CPC. — Ordre public 
international. — Procédure collective. — Principe de suspension 
des poursuites individuelles. — Principe d’égalité des créanciers. 
— Droit italien de la faillite. — Procédure de concordat 
préventif. — Ordre public de direction. — Article 1466 CPC et 
interdiction de se contredire au détriment d’autrui 
inapplicables. — Moyen recevable. — Procédure préventive. — 
Procédure n’interdisant pas le prononcé de condamnations.

Exequatur. — Appel de l’ordonnance d’exequatur. — Rejet du 
recours en annulation. — Demande irrecevable. — Absence 
de nature de mesure d’exécution. — Demande non soumise à 
l’interdiction faite au créancier dont le débiteur fait l’objet 
d’une procédure d’insolvabilité. 

Ordre public. — Arbitrage international. — Principe de suspension 
des poursuites individuelles. — Principe d’égalité des créanciers. 
— Droit italien de la faillite. — Procédure de concordat 
préventif. — Ordre public de direction. — Article 1466 CPC 
et interdiction de se contredire au détriment d’autrui 
inapplicables. — Moyen recevable. — Procédure préventive. — 
Procédure n’interdisant pas le prononcé de condamnations. 

Procédure collective. — Ordre public international. — Principe 
de suspension des poursuites individuelles. — Principe d’égalité 
des créanciers. — Droit italien de la faillite. — Procédure de 
concordat préventif. — Ordre public de direction. — Article 1466 
CPC et interdiction de se contredire au détriment d’autrui 
inapplicable. — Moyen recevable. — Procédure préventive. — 
Procédure n’interdisant pas le prononcé de condamnations. 

Recours en annulation. — Arbitrage international. — 1°) Art. 1520-
3° CPC. — Arbitre. — Mission. — Allégation d’absence de prise en 
compte des contestations du rapport d’expertise. — Moyen 
invitant à une révision au fond interdite au juge de l’annulation. 
— Allégation d’omission de statuer. — Grief non constitutif 
d’un cas d’ouverture du recours en annulation. — Faculté de 
ressaisir les arbitres. — 2°) Art. 1520-5° CPC. — Ordre public 
international. — Procédure collective. — Principe de suspension 
des poursuites individuelles. — Principe d’égalité des créanciers. 
— Droit italien de la faillite. — Procédure de concordat 
préventif. — Ordre public de direction. — Article 1466 CPC et 
interdiction de se contredire au détriment d’autrui 
inapplicables. — Moyen recevable. — Procédure préventive. — 
Procédure n’interdisant pas le prononcé de condamnations. — 
Rejet.
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Le moyen par lequel il est reproché à un tribunal arbitral d’avoir jugé non 
pertinentes les critiques adressées au rapport d’expertise judiciaire invite la cour à 
une révision au fond de la sentence qui n’est pas permise au juge de l’annulation.

L’omission de statuer n’est pas un cas d’ouverture du recours en annulation, la 
partie qui s’en prévaut ayant, en vertu de l’article 1485 du Code de procédure 
civile, applicable à l’arbitrage international par renvoi de l’article 1506, la faculté 
de ressaisir les arbitres.

Les principes de suspension des poursuites individuelles et d’égalité des 
créanciers dans les procédures d’insolvabilité relèvent de l’ordre public de 
direction, de sorte que ni les dispositions de l’article 1466 du Code de procédure 
civile, ni l’interdiction de se contredire au détriment d’autrui ne peuvent être 
opposées au débiteur qui les invoque devant le juge de l’annulation alors qu’il ne 
s’en était pas prévalu ou même qu’il les aurait déclarés inapplicables pendant 
l’instance arbitrale.

La procédure de concordat préventif a seulement pour effet d’interdire à un 
créancier d’engager des procédures conservatoires ou d’exécution en violation des 
droits des autres créanciers tels qu’ils résultent du plan de concordat ; cet effet, 
inhérent à la loi italienne des procédures d’insolvabilité, qui, en vertu de l’article 17 
précité du règlement (CE) n° 1346/2000, s’appliquant de plein droit dans les autres 
Etats membres, n’a nul besoin d’être rappelé par la sentence, de sorte que celle-ci, 
en prononçant des condamnations sans préciser les modalités de leur exécution, 
ne comporte aucune violation manifeste, effective et concrète de l’ordre public 
international.

Est irrecevable la demande d’infirmation de l’ordonnance d’exequatur d’une 
sentence à l’égard de laquelle le recours en annulation est rejeté, étant au demeurant 
observé que l’exequatur n’a pas la nature d’une mesure d’exécution, interdite à un 
créancier dont le débiteur fait l’objet d’une procédure d’insolvabilité.

N° rép. gén. : 16/01358. mme Guihal, prés., mme Salvary, m. Lecaroz, cons. 
— mes Van Cauwelaert, Poggi-Ferrero et Michel, av. — décision 
attaquée : sentence du 3 mai 2015. — rejet.

[2018/12] Cour de cassation (1re Ch. civ.), 28 février 2018, République démocra-
tique du Congo c/ société FG Hemisphere Associates LLC

Voies de recours. — Cession de créance litigieuse. — Recours en 
annulation contre la sentence. — Art . 1699 C. civ. — Demande 
de retrait litigieux par le cessionnaire. — Recevabilité. — 
Exercice du retrait litigieux affectant l’exécution de la 
sentence.

Viole l’article 1699 du Code civil la cour d’appel qui juge irrecevable la demande 
de retrait litigieux formée par une partie à l’arbitrage, au motif que la mission de 
la cour d’appel, saisie en application des articles 1520 et 1525 du Code de procédure 
civile, est limitée à l’examen des vices énumérés par ces textes, de sorte que la 
demande qui tend, après une instruction du fond de l’affaire, à la libération 
du débiteur de la sentence par le paiement au cessionnaire du prix de cession et 
de divers accessoires, n’est pas comprise dans cette mission, alors que l’exercice du 
retrait litigieux affecte l’exécution de la sentence.
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arrêt n° 216 F-p+B, pourvoi n° r 16-22.112 — mme Batut, prés., m. Hascher, 
cons. doy. rapp., m. Reynis, cons. — SCP Ortscheidt, SCP Lesourd, av. — 
décision attaquée : paris (pôle 1 – ch. 1), 12 avril 2016 — cassation.  
  V. également, en termes identiques, la solution du même jour retenue dans 
l’arrêt n° 217 F-d, pourvoi n° F 16-22.126.

[2018/13] Cour de cassation (1re Ch. civ.), 28 février 2018, Société Forst Smart 
Asia Ltd c/ société Cosfibel

Clause compromissoire. — Compétence du tribunal arbitral. — 
Action introduite devant le juge consulaire. — Demandeur ne 
poursuivant pas l’instance. — Radiation. — Saisine de la Chambre 
de commerce internationale d’une demande d’arbitrage. — 
Non-paiement des frais de l’arbitrage. — Retrait de la demande. 
— Rétablissement de l’instance consulaire par l’autre partie. 
— Exception d’incompétence fondée sur la convention 
d’arbitrage. — Principe de l’estoppel. — Comportement 
contradictoire. — Rejet du contredit.

Viole le principe de l’estoppel la cour d’appel qui accueille le contredit fondé 
sur l’existence d’une convention d’arbitrage alors que la partie a adopté un 
comportement contradictoire.

arrêt n° 218 F-d, pourvoi n° Y 16-27.823 — mme Batut, prés., m. Hascher, 
cons. doy. rapp., m. Reynis, cons. — SCP Zribi et Texier, SCP Potier de la 
Varde, Buk-Lament et Robillot, av. — décision attaquée : Versailles, 
29 novembre 2016 — cassation. 




